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L’an deux mille vingt-deux, le quatre avril à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 29 mars 2022, s’est réuni à la communauté d'agglomération, 


sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 


- BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI 


Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT 


Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 


Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 


PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - KARBOWSKI Ariane - 


BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - MARTY Nicolas - 


RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 


CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - BARBIER Jean-


Louis donne procuration à PERONA Patrick - CURTI Fabrice donne procuration à MARCHAND 


Charles. 


 


 


NON REPRESENTES : REGGIANI Jean-Paul - FRADJ Laurence. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


FINANCES 


* 


VOTE DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2022 


* 


- N° 37 – 


 







Mme CHIODI, Vice-Présidente, expose :  


 


En application des dispositions de l'article 1639A du Code Général des Impôts et de l'article 


L.1612.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifiés par l’article 37 de la Loi 


rectificative n°2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances pour 2012, les collectivités 


territoriales et leurs groupements à fiscalité propre doivent voter les taux des impositions directes 


locales perçues à leur profit avant le 15 avril de chaque année, et jusqu’au 30 avril les années du 


renouvellement des organes délibérants. 


 


Les EPCI soumis au régime de fiscalité professionnelle unique, tout autant que ceux assujettis au 


régime de fiscalité professionnelle de zone ou au régime de fiscalité éolienne unique ont la 


faculté de reporter, sur les trois années suivantes, leurs droits à augmentation du taux de CFE 


non retenus au titre d’une année. 


 


Compte tenu du gel du taux de la taxe d’habitation sur les résidences principales pour les années 


2020 à 2023 inclus et sur les résidences secondaires jusqu’en 2022 inclus, il est proposé au 


Conseil communautaire de se prononcer sur les trois taxes restantes et de reconduire les taux 


2021 de la taxe foncière bâti, non bâti et de la cotisation foncière des entreprises. 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


 


A la suite de cet exposé, 


 


le Conseil communautaire est invité à : 


 


FIXER les taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2022 : 


 


- Taxe foncière (bâti) : ........................................................ 1,59 % 


- Taxe foncière (non bâti) : ................................................. 3,95 % 


- Cotisation foncière des entreprises :  ............................. 28,46 % 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, Vice-Présidente, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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		Saint-Raphaël

		Frederic MASQUELIER 7d6fbba5d72cd6deed01c4fd15279de5f0234431

		Président d'Estérel Côte d'Azur Agglomération
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- RESSOURCES FISCALES INDEPENDANTES DES TAUX VOTES EN 2022


CVAE


7 179 592


Alloc. compensatrices


IFER


668 073


TASCOM


2 564 662


1 184660 DCRTP


TH


13 891 982


Taxeadd. FNB


464299


VersementFNGIR


Fraction de TVA nationale


24413917


Total


49 182 525


Contribution FNG1R. 19058990


NI-TOTALISATION DES RESSOURCES FISCALES PREVISIONNELLES POUR 2022


Produit attendu des taxes
a taux votes (col. 7)


li 2^o S32.


Total autres ressources
tcadre II)


24 768 608


Contribution FNGIR


19058990


Fraction de TVA
nationale


24 413 917


Montant tota! previs. 2022
de fiscalite directe locale


53 66^ ^8^-


A TOULON
'e 15MARS2022


le DIRECTEUR DEP. DES FINANCES PUBLIQUES
PASCAL ROTHE


le Prtfet,
le


^ o-o<-<^- [e President,
le t.1.1.


V I Ca P-^E'^i' ctsn b


<^tilO-DI"


L'(* llIM*MR<dull*i»I«1?li<l*feW!<»Wh**^;IAV<iUj


Cotisation fonciere des
entrepnses


Bases d'imposition
effectives 2021


1


Tauxde reference
pour 2022


2


Tauxd'imposition


plafonne pour 2022
3


Bases d'imposition


previsionnelles 2022
4


Produit de r6f6rence
(COl. 4 X COl.2 OU 3)


s


Taux vote


6


Produit correspondant
tcol.4xcol.6)


7
60 974 202 28,46 >» 62117000 17678498 JS,^^ //l4^? 433


Reserve de taux
capitalisee


Reserve de taux utilis6e Taux mi$ en reserve
Duree retenue si


decision de modifier la
d u ree d'integration


0,070


Taxes additionnelles
Bases d'imposition


effectives 2021
1


Taux de reference


pour 2022
2


Taux moyens pond6r6s
des communes si fusion


3


Bases d'imposition
pr^visionnelles 2022


4


Produitfiscal de refer.
(col. 4 x col. 2 ou 3)


5


Taux vot6


6


Produit correspondant
(col.4xcol.6)


7


Taxe fonciere (bati) 279 464 466 1,59 290 330 000 4616247 A^Z 46l&^-^
Taxe fonciere (non bati) 1 596311 3,95 1 667 000 65847 3,55-% fiS-St^-


Produit de reference des taxes fonci6res 4 682 094 Totall 4<6?^ 034
Aide au calcul des taux additionnels par variation proportionnelle (il n'est pas necessaire de remplir cette rubrique en cas de reconduction des taux de• reference ou de variation differenci^e)


Taxes additionnelles


Taxe fonciere (bati)


Taux de reference


pour 2022
8


Coefficient de variation proportionnelle
9 10


Produit attendu des TF


Taux proportionnels
(col. 8xcol.IO>


n
1,59 kMlcQ'-i A, 000000


(6 d6cimales)Taxe fonciere (non bati) 3,95 4 682 094


Produit de reference des TF


Allocations
compensatrices + DCRTP +


VersementFNGIR.


1 184660
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IV- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES


1. DETAIL DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES


Taxe fonciere Cbati):


a. Personnes de condition modeste.


b. Baux a rehabilitation, QPPV, Mayotte.


c. Exoneration de longue duree (logements sociaux)......


d. Locaux industriels.


Taxe_fQ.n_c.ie re fnon bati).


2039


406


23117


Cotisation fonciere des entreprises (CFE) :


a. R.eduction des bases des creations d'etablissements..


b. Exoneration en zones d'amenagement du territoire...


c. Base minimum.


d. Locaux industriels.


e. Autres allocations.


Cotisati.o_n_sur !a valeur aioutee des entreprises.


Dotation pour perte de THLV.


Dotation TH (Mavotte).


2123


347


516566


606 583


21 102


12377


2. BASES NON TAXEES


Bases exonerees Dar Ie conseil communautaire


Taxe fonciere (bati).


Taxe fonciere (non bati).


Cotisation fonciere des entreprises (CFE).


JBases_exon€!rees_parJaJol


Taxe fonciere (bati).


Taxe fonciere (non bati).


Cotisation fonciere des entreprises (CFE).


Bases exonerees_par la loi au titre desterres agricoles...


1 775 353


4 557 049


88211


3. CVAE


a. Part nette versee par les entrepnses.


b. Partdegrevee.


c. Exonerations non compensees.


4 091 722


3 087 870


787


4. TAXE D'HABITATION


a. Bases hors residences principales et [ocauxvacants...


b. Bases des locaux vacants soumis a la THLV.


c. Taux fige de taxe d'habitation.


154871597


8,97


S. PRODUIT DES IFER


^oliennes et hydroliennes


Centrales eiectriques


Centrales photovoltaTques
13112


Centrales hydrauliques


375


Transformateurs


263 104


Stations radioelectriques


384596


Gaz (stockage, transport...)


6886


6. FRACTION DE TVA


24413917


7. 6LEMENTS UTILES AU VOTE DES TAUX DE COTISATION FONClERE DES ENTREPRISES


Taux maximal
de droitcommun


11


Taux maximum
derogatoire


12


Taux maximum
avec rattrapage


13


Taux
moyen 75 %


14


Taux maximum
avec capitalisation


15


Taux maximum avec


16 f
1'"anneede FPU Majoration


du taux de CFE
i sp6ciale


Regime de croisiere 28,43 28,46 20,18 28,50
Taux moyen
taxes foncieres de


pondere des


Coefficients de variation
du taux moyen pondere


Taux moyen pondere
en cas de changement


de perimetre
19


Plafonnement
du taux de CFE national


/;/;//
de I'EPCI


;;/;;;Taxe fonciere (bati)


17


Taxes foncieres
(bati et non bati)


18


Taux moyen
communal 2022
(niveau national)


20


Taux plafond
2022


21
Taux maximum de la
majoration speciale


R^gime de croisifere 1,001095 0.998907 26,50 53,00 //;;;;





